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COEFF 2 
 

 

FORMULATION 
Association de pyrosulfite de potassium et d’hydrogénocarbonate de potassium (E 224). Contient des sulfites. 
 

DOMAINE D’APPLICATION 
Sulfitage des moûts et des vins. 
 

DOSAGES RECOMMANDES 
Comprimés effervescents de 2 g (environ) de SO2. 
Réglementation UE : Produits soumis à réglementation, se référer à la législation en vigueur pour les teneurs maximales autorisées 

d’anhydride dans les vins. 

 

MODE D’EMPLOI 
Addition directe au vin à traiter, le comprimé se dissout instantanément. Particulièrement adapté au sulfitage des vins en barriques ou 

en cuves de petite capacité. 

 

 SPÉCIFICATIONS  

 

 

CONSERVATION 
Dans son emballage d’origine hermétiquement clos, dans un lieu frais à température modérée (0° à 22°C), propre, sec et sans odeur. 

Respecter la DLUO inscrite sur l’emballage. Utiliser rapidement après ouverture. 

CONDITIONNEMENT 
Étuis de 48 comprimés. 

PHYSIQUES  LIMITES 

Aspect et couleur Comprimé blanc  Fer < 40 mg/kg 

CHIMIQUES  Plomb < 2 mg/kg 

Hydrogénocarbonate de K 33%  Mercure < 1 mg/kg 

Pyrosulfite de potassium 67%  Arsenic < 3 mg/kg 

   Sélénium < 5 mg/kg 

   Sodium < 2% 


